
  CONTRAT D’APPRENTISSAGE L’UFA Nicolas Barré dépend du CFA 
Régional Jean Bosco, CFA de l’Enseignement Technique Catholique de la Région 
Haut de France. Le CFA Régional Jean Bosco décline ses formaJons sur 50 UFA 
(Unités de FormaJon en ApprenJssage), du CAP au BAC +5, à travers plus de 120 
formaJons différentes, et ce sont plus de 4500 apprenJs qui sont formés chaque 
année. 

Le contrat d'apprenJssage est un contrat de travail entre un salarié et un 
employeur qui permet à l'apprenJ(e) de suivre une formaJon en alternance en entreprise et en centre de formaJon 
des apprenJs. 

Il a pour objecJf de permeZre à l’apprenJ(e) de suivre une formaJon dans le but d’acquérir un diplôme d’Etat. 

Le contrat d’apprenJssage s'adresse aux jeunes de 16 ans à 29 ans révolus. Certains publics peuvent entrer en 
apprenJssage au-delà de 29 ans révolus : les apprenJs(es) préparant un diplôme ou Jtre supérieur à celui obtenu, 
les personnes en situaJon de handicap ou ayant un projet de créaJon ou de reprise d’entreprise. 

A noter : les jeunes ayant achevé le premier cycle de l’enseignement secondaire (fin de 3ème) peuvent être inscrits en 
apprenJssage dès lors qu’ils ont aZeint l’âge de 15 ans révolus. (Pour plus de précision, nous vous invitons à vous 
rapprocher du centre de formaJon) 

COMMENT S’EFFECTUE L’ALTERNANCE ? 
L’organisaJon de l’alternance en contrat d’apprenJssage repose sur la désignaJon par l’employeur d’un « Maître 
d’ApprenJssage » chargé d’accompagner l’alternant(e) dans le parcours de sa formaJon en Entreprise et d’assurer la 
liaison avec l’UFA (Unité de FormaJon par ApprenJssage). Un accompagnement de l’ApprenJ(e) est mis en place 
entre le centre de formaJon et l’entreprise pour opJmiser le parcours de formaJon (Suivi, visites, réunion de 
Parents/Maîtres d’ApprenJssage) 

UN STATUT DE SALARIE A PART ENTIERE DANS L’ENTREPRISE 
À ce Jtre, les lois, les règlements et la convenJon collecJve de la branche professionnelle et celle de l’entreprise sont 
applicables dans les mêmes condiJons qu’aux autres salariés. 

AVANTAGES DU CONTRAT D’APPRENTISSAGE 
• Des formaJons adaptées au marché du travail ; 
• Des compétences professionnelles acquises par la praJque ; 
• Un salaire qui permet d’intégrer la vie acJve ; 
• Une FormaJon gratuite pour l’alternant(e) ; 
• Une meilleure inserJon dans le secteur ; 
• La validaJon d’un diplôme d’Etat. 

SALAIRE 
Le salaire en apprenJssage correspond à un pourcentage du SMIC et varie en foncJon de l’année de formaJon et de 
l’Age.  

Ces montants peuvent être majorés, en cas de contrat d'apprenJssage dans une administraJon publique, la 
préparaJon d’un diplôme connexe ou si un accord collecJf applicable dans l'entreprise fixe une rémunéraJon 
minimale plus élevée. 



Grille de rémunéraJon SMIC mensuel : 

A #tre indica#f, montant du SMIC : 1 747 €  

AIDES A DESTINATION DE L’APPRENTI(E)  
Dans le cadre de son contrat, l’ApprenJ(e) bénéficie de différentes aides : RestauraJon, Transport, Hébergement, 
Permis de conduire, Equipement, Logement …  

AVANTAGES DU CONTRAT D’APPRENTISSAGE POUR L’ENTREPRISE : 
• Renforcer ses équipes ; 
• TransmeZre son Savoir-Faire ; 
• Recruter une compétence spécifique, apporter un regard neuf ; 
• Préparer l’avenir et parJciper à l’inserJon des jeunes ; 
• Prise en charge totale ou parJelle du coût de la formaJon ; 
• Aucune influence sur l’effecJf de l’entreprise. 

Chaque contrat d’apprenJssage signé ouvrira droit à 6000€ d’aides 
financières sur la première année d’exécuJon.  

Plus de détail en cliquant : hZps://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F23556 

L’InsJtut Nicolas Barré vous accompagne dans vos démarches : 
 
✓ Réaliser un CV et une leZre de moJvaJon ; 
✓ Simuler un entreJen d’embauche ; 
✓ Rechercher son entreprise d’accueil ; 
✓ Se présenter en entreprise. 

 
Pour plus d’informa0ons ou candidater à une de nos forma0ons en contrat d’Appren0ssage, nous vous 

invitons à prendre contact avec le service Alternance au 03-20-77-06-07 pour convenir d’un rendez-vous. 

 16 à 17 ans 18 à 20 ans 21 à 25 ans 26 ans et plus

1ère année 27% 43% 53%

100% 
Quelle que soit 

l’année 
 de formaJon

2ème année 39% 51% 61%

3ème année 55% 67% 78%

https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F23556



